
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

TRANSPORTS 

Arrêté du 2 avril 2019 modifiant l’arrêté du 21 juin 2016 relatif aux modalités de mise en œuvre  
du guichet unique prévues par les articles L. 5334-6-1 et L. 5334-6-2 du code des transports 

NOR : TRAT1908044A 

La ministre auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, 
Vu la directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la mise en place d’un système 

communautaire de suivi du trafic des navires et d’information modifiée par la directive 2014/100/UE de la 
Commission du 28 octobre 2014 ; 

Vu la directive 2010/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 concernant les formalités 
déclaratives applicables aux navires à l’entrée et/ou à la sortie des ports des Etats membres et abrogeant la directive 
2002/6/CE ; 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 5334-6-1 et L. 5334-6-2 ; 
Vu l’arrêté du 21 juin 2016 relatif aux modalités de mise en œuvre du guichet unique prévues par les 

articles L. 5334-6-1 et L. 5334-6-2 du code des transports, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 21 juin 2016 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article premier est ainsi modifié : 

Au premier alinéa, les mots : « http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Guichet-unique-portuaire-.html » 
sont remplacés par les mots : « https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/guichet-unique-portuaire » ; 

2o L’annexe de l’arrêté à laquelle il est fait référence à l’article 2 est remplacée par le référentiel technique 
annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – Le directeur des services des transports est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 avril 2019. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des services de transport, 
A. VUILLEMIN   
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